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Une prévention interactive

 en matière de cannabis :

 Le modèle Suédois

Madame S. Gonnet

Docteur J.-L. Saladin
A) Le contexte Français :
Alors que la notion « d’école promotrice » est encore expérimentale et que sa mise en œuvre dépend uniquement de l’engagement du chef d’établissement , alors que se mettent en place lentement des actions d’éducation à la santé dans le cadre du programme commun de compétences et de connaissances  au collège , alors que le développement des compétences collectives est  encore à l’état embryonnaire, la connaissance du modèle suédois de prévention et de réduction des risques en matière de cannabis incite à une réflexion en vue ( après une adaptation éventuelle) de son application dans les écoles primaires de France.
Il existe plusieurs conditions pour cette mise en œuvre : 

        - Une volonté gouvernementale 

         -Une culture de prévention n’excluant pas des actions de répression 

         -Un suivi épidémiologique et scientifique. 

         -Une évaluation des actions 

Le présent article a pour but de pointer  les actions qui pourraient s’adapter aux classes du CE2 au CM2 (enfants de 8 à 11ans).
	
	

	 Suède – ce qui se fait (depuis 1970)
	France –possibilités d’adaptation (à partir de l’existant.)

	• Les élèves reçoivent une information de base sur les dangers de la drogue, ce qui sera développé davantage au collège.


	Brigade des stupéfiants  et Gendarmerie asso- cient prévention et notion de répression 

Informations  de bonne qualité.

	• Les discussions portent sur la consommation de drogue et d´alcool mais aussi d´autres aspects de la vie en société et en famille.


	Partenariat entre enseignants, familles et associations de parents d’élèves. 

	• Les élèves sont aussi souvent invités à discuter des moyens de lutter contre la consom- mation de drogues.


	Adaptation
possible par le plan de formation des maitres (2007).

	• Le système éducatif suédois est fortement décentralisé ; ces discussions et jeux n´ont pas obligatoire- ment la même forme

dans toute les écoles. Ils sont donnés le plus souvent dans le cadre des cours d´éducation civique (souvent une heure par semaine)
	A partir d’un programme national, une prévention peut être intégrée   dans le cadre d’un enseignement.


N.B.: Nous avons les possibilités de réaliser une prévention de qualité mais, faute de directives ministérielles, cette information se fait de façon dispersée. 
Illustration du programme de prévention interactive Suédois.
Exemples d’animations pédagogiques visant à développer l’engagement personnel 
· Les feux de circulation

• L´enseignant présente des situations de la vie courante. Les élèves marquent les situations en rouge, vert ou orange selon leur gravité.
 Ceci permet d´introduire une discussion avec les élèves.
· La discussion à 4 coins

Cela débute par une question. Par exemple, que veulent faire les enfants pendant leur temps libre? Chaque “coin” représente une Réponse. Par exemple: 1) être avec ses amis 2) faire du sport 3) Regarder la télévision 4) alternative personnelle. 

      Il est important qu´un coin reste toujours libre.

Si un élève n´est pas d´accord avec une des trois alternatives il peut proposer la sienne.
Quand la question et les alternatives ont été bien expliquées, les participants se positionnent dans le coin qui correspond à ce qu´ils pensent être juste
L’enseignant engage une discussion avec chaque groupe. Les élèves précisent pourquoi ils ont choisi tel coin. En discutant, il peut arriver qu´un élève change d´ avis. Il peut alors changer de coin.

 Cela engage une discussion, dirigée par l´enseignant, entre les 4 coins.
A l’apparition de chaque nouvelle question, l´enseignant propose à nouveau 3 alternatives et le jeu continue.
· La réflexion à l´envers
Si les élèves ont du mal à participer, une manière de rendre l´exercice intéressant peut être de demander aux enfants de «  penser à l´envers »                          Par exemple, au lieu de demander aux enfants ce qu´ils aiment faire dans leur temps libre, on peut leur demander ce qu´ils n´aiment pas faire.
Toutes les activités nommées sont mises sur une liste et les élèves doivent trouver leur contraire.

· La réflexion, seul, en silence.
L´enseignant donne au groupe une question sur laquelle chacun réfléchira en silence. Les élèves croisent les bras une fois leur réflexion finie. Lorsque tous croisent les bras, chacun présente à son tour ses pensées, à l´enseignant et /ou au groupe.

                          Conclusion 

       Alors qu’est recherché l’engagement sociétal des jeunes , alors qu’est demandé une lutte contre les violences et le non-respect des personnes , alors qu’est souhaité, par l’éducation nationale, le développement de pôles d’excellence , il est effrayant  de constater  la méconnaissance des méfaits et de l’impact sur le cerveau de l’usage du cannabis .Cette lacune est un des obstacles majeurs dans la réalisation des objectifs à atteindre.

  Or, en matière d’éducation à la santé et plus particulièrement de prévention des toxicomanies et de recherche de réductions des risques, il est nécessaire de  construire  une culture de prévention nationale associée à un programme et à une évaluation quantitative et qualitative des actions.

Seule la volonté d’une politique forte et d’un programme peut  influer sur le  bien vivre ensemble mais aussi sur  le  redémarrage économique par le dynamisme et l’engagement de beaucoup.
La prévention bien menée sur ce sujet dans les écoles pourrait être l’occasion d’introduire quelques notions de base en matière de neurosciences. En particulier de faire découvrir que les fonctions  hébergées par les aires préfrontales sont  les fonctions cognitives  supérieures et qu ‘elles nous séparent des primates. Sans elles il n’y a pas d’altérité possible et pas d’organisation des actions dans le réel correctement menées par rapport au temps et aux autres. Le cannabis érode précisément ces fonctions nobles, qui sont  les plus difficiles à repérer et à nommer  car elles ont la particularité de faire disparaître la capacité à se rendre compte qu’elles ont disparu en même temps qu’elles disparaissent, c’est ce qu’on nomme anosognosie; elles ne sont pas complètes avant 25 ans : ce qui interfère avec le développement  du cerveau avant cet âge empêche la possibilité de jamais lui faire atteindre son optimum, c’est sans doute là la partie immergée de l’iceberg cannabis et la plus inquiétante en terme de société. Tout cela est admirablement décrit par Baudelaire dans « Les paradis artificiels »,

qui disait à propos des effets du cannabis :

« Sans doute, demain, serez vous moins homme que vous ne l’êtes aujourd’hui ».
 Ce que Baudelaire et aucun poète dans aucune langue n’ont jamais imaginé, c’est qu’on puisse laisser des non encore adultes mettre une telle substance dans leur cerveau, sinon auraient ils écrit ; « Sans doute demain n’atteindrez vous jamais le développement complet auquel tout jeune, du fond de sa belle et naïve pureté, ne peut légitimement qu’aspirer ». 
In memoriam
   Nous avons la tristesse de vous faire part du décès , après une longue et douloureuse maladie, du docteur Charles Haas, professeur émérite de l’Université René Descartes. Le professeur Haas était l’auteur de nombreuses publications dans différents domaines de sa spécialité, la médecine interne. Il fut praticien à l’hôpital Laennec puis à l’hôpital européen G. Pompidou. Son intérêt pour les toxicomanies était fondé sur sa connaissance des pathologies des différents organes qu’elles peuvent susciter. Membre actif de notre CNPERT, il avait, à plusieurs reprises, apporté son concours aux actions de prévention que nous menons, au sein de lycées parisiens, afin d’informer sur les méfaits du cannabis.

    C’est un membre très éminent du CNPERT qui nous quitte ; sa science, sa culture et plus encore son amitié vont beaucoup nous manquer.

                                                            J. Costentin

Lettre adressée par J. Costentin au directeur de FR2, à la suite de l’émission « Et si on légalisait le cannabis »
                                  Monsieur le Directeur,

          Permettez-moi d’attirer votre attention sur un problème sanitaire et sociétal de première importance, la « pandémie cannabique ». Votre chaîne de TV en a traité, dans une émission, le 21 mars,  avec une partialité, une  légèreté et une irresponsabilité confondantes, s’agissant en particulier d’une chaîne de télévision publique. Le prosélytisme, les biais, les omissions,  constituent  une véritable anthologie de la désinformation, au point de constituer un outil d’analyse riche d’exemples pour de jeunes lobbyistes.

           Cette émission est parvenue à porter un coup assez rude aux efforts que nous sommes trop peu nombreux à déployer pour dénoncer les méfaits de cette drogue, afin d’en prémunir nos adolescents. Je ne sais si la MILDT doit encore se ruiner pour faire passer sur votre chaîne des messages de quelques dizaines de secondes, quand ensuite vous les détricotez pendant 90 minutes.

          Le titre  de l’émission : « Et si on légalisait le cannabis » était accrocheur, suggérant, hélas, le parcours qui allait être suivi. L’aboutissement, en guise de conclusion, était illustré par un ancien ministre de l’intérieur, rien de moins, lénifiant, apaisant, patelin et Raminagrobis, qui avait trouvé la solution, il était même prêt à mobiliser les pharmaciens de France comme dealers, car on n’était  plus dans le prétendu « cannabis médical » du début, mais dans la drogue récréative.

          Cette émission est intervenue (coïncidence ?), au cœur de la période des auditions de la commission mixte Sénat - Assemblée Nationale, sur les politiques à mettre en œuvre sur les toxicomanies (à laquelle participe monsieur D. Vaillant)….

          Parmi les florilèges des « manips » de désinformation mises en œuvre, je citerais :

-L’absence complète de distinction entre le chanvre textile (dépourvu du principe actif toxicomanogène, le THC) et le chanvre indien (riche lui en THC), sans mentionner non plus  que les taux de ce THC dans les produits en circulation n’ont plus rien à voir avec ceux à partir desquels a été édifiée la mythologie des « chichons, fumettes, moquettes, beuh… », à l’ivresse légère et aux rires bêtes…

-Le fait d’avoir évacué en deux minutes (Dr. Ph. Batel) quelques uns des méfaits psychiques du cannabis, sans évoquer significativement leurs dimensions psychiatriques, qui peuvent être majeures. Il n’y eut évidemment  aucune allusion à ses méfaits somatiques. Vous trouverez ci-annexée, une liste des plus importants d’entre eux, qui tous ont été soigneusement occultés dans cette émission qui disposait de beaucoup de temps pour le faire ; ils auraient été discordants dans le paysage homogène et cohérent qu’on s’est appliqué à nous brosser. Pourtant, ignorer cela, c’est  rendre incompréhensible, voire même révoltant, le statut illicite de cette drogue.

-De nombreux points ont été abordés, pour donner l’illusion d’être complet, mais pour n’en rien dire, en s’appesantissant sur des broutilles.

Quelques minutes, pas moins, ont été consacrées au club des Haschichins, à Paris, vers les années 1850 ; le charme des lieux, l’énumération des personnalités emblématiques du courant romantique qui s’y encanaillaient en consommant la confiture verte, le « dawamesk »… mais pas un mot des appréciations sévères que porta alors Baudelaire sur cette drogue. Le célèbre aliéniste J.-J. Moreau (dit Moreau de Tours) a été lui aussi cité, mais on s’est bien gardé de rappeler que son expérience du cannabis a été la substance de son livre « Du haschich et de l’aliénation mentale » (1853) ; ce livre analysait, pour la première fois, les relations entre le cannabis et les psychoses. Voila quelques traits essentiels qui auraient au moins pu être retenus de cette incursion historique.

-Regrettons aussi la mise en exergue complaisante des revenus que peut procurer le trafic de cette drogue ; bien propre à faire des émules,  dans une période de crise économique et d’appétits individuels exacerbés (100€ par jour pour un guetteur, 1.000€ pour un vendeur, 2.000 € mensuels pour un cultivateur de chanvre en chambre), alors que les pouvoirs publics ont été incapables d’empêcher la prolifération sur le territoire des fameuses « Grow shops », à l’enseigne du T.H.C., qu’il faudrait traduire par « Tout pour l’Horticulture Controlée », où quiconque peut se procurer les outils d’une culture à domicile de ce cannabis.

-Les propos rassurants du président de la MILDT pouvaient  faire croire que le problème était derrière nous, quand il est pourtant si invasif. L’OFDT nous a  habitué, malgré des chiffres en régulière croissance, à une lecture de ses chiffres sur le mode rassurant et sur l’air de « nous avons la situation bien en main ».

-Le Portugal fut présenté comme le parfait exemple à suivre, alors qu’aucune mention n’a été faite de la Suède, qui est pourtant le très bon élève de la classe Européenne. Grâce à sa législation, à l’application rigoureuse de celle-ci et surtout à une pédagogie forte et soutenue, elle peut s’enorgueillir de compter (en % bien sûr) 10 fois moins de toxicomanes  (non pas que la France, ce qui ne serait pas un exploit) que la moyenne européenne. Pour faire accepter le déplorable on revendique le pire, puisque l’exemple portugais, si complaisamment présenté, est le pays de la dépénalisation de toutes les drogues !

-Insister sur le fait que la loi  régissant dans notre pays les toxicomanies, parce qu’elle date de 40 ans, est forcément obsolète et doit être changée, serait  audible si on faisait le constat qu’elle a été élaborée dans le contexte des années 1970, beaucoup moins gangrénées par les toxicomanies (alcool et tabac mis à part), que la période 2010 ; ce qui  justifierait son durcissement ; mais ce n’est évidemment pas de cela dont il était question.

-Ne voir dans la fermeture de 400 « coffee shops », en Hollande, que la conséquence des pressions exercées par les états voisins, en n’imaginant même pas  (comme me l’a fait découvrir un récent voyage à Amsterdam consacré à l’étude de ce sujet) que la diffusion de cette drogue aux jeunes hollandais interpelle les décideurs, qui se contorsionnent entre le maintien d’une image « libertaire » de façade, et la recherche sincère d’un  allègement  de méfaits de plus en plus perceptibles pour leurs nationaux . C’est  ainsi qu’à partir de fallacieux prétextes (tel le constat d’une consommation de tabac), ils justifient la raison de  faire fermer un « coffee shop ».

-A aucun moment n’a été analysé, de façon critique, l’argutie, le prétexte du « cannabis médicament ». Un avis pharmacologique autorisé aurait bien vite tordu le cou à ce fabliau grossier. Aussi le téléspectateur  est resté sur l’idée que notre législation  privait les patients d’un très grand médicament, bon pour tout, bon pour tous. La notion, si « tendance»,  du rapport bénéfice / risque n’avait évidemment  pas sa place dans ce procès à décharge, non plus bien sûr que le sacro-saint principe de précaution.

-Un regret manifeste été exprimé sur le résultat du référendum californien qui, à 55% des votants, a refusé la légalisation du cannabis. Il n’a pas été indiqué que G. Sorros, ce grand humaniste désintéressé, avait injecté d’importants moyens pour la publicité en faveur de cette légalisation. Comme pour nous consoler de ce refus, on nous a promis qu’un nouveau référendum serait organisé en 2012, sur l’air de patience, patience…

-Souligner que l’interdiction incite à la désobéissance, permet de fonder le principe de l’interdiction d’interdire. Certes, le phénomène de transgression est souvent inscrit dans le processus de l’adolescence, mais alors, justement, il faut tracer la frontière en deçà du tabac et de l’alcool et non point au-delà du cannabis ; car, sinon, bonjour la coke et l’héro, et l’urgence de  créer plein de « salles de shoots » pour les toxicomanes. Au lieu de cela, l’escalade toxicomaniaque doit être rendue plus difficile, en rendant plus glissants les premiers échelons de cette échelle des toxicomanies, en installant l’interdit, et en le justifiant,  pour l’enfant et l’adolescent, le situant aux barreaux de l’alcool et du tabac. Dans le débat familial qui met face à face des parents souvent prudents mais mal informés et des enfants téméraires, partiellement et partialement informés, une émission comme celle que nous venons de subir, déporte le centre de gravité du débat vers une banalisation extrême.

          Quand on dispose de moyens aussi puissants que le son et l’image, ainsi que d’une large audience, que l’on a (hors le direct dont on sait qu’il peut déraper), le temps de peaufiner ses messages, de les tester, de les faire analyser, il est proprement scandaleux (je sais combien ce terme est galvaudé, mais je l’ai pesé avant de le retenir parmi d’autres), d’avoir mis au service de cette très mauvaise action les moyens d’une chaine publique. On n’était pas dans le débat, mais dans un plaidoyer unilatéral qui aura, grâce à vous, encore fait progresser  la pandémie cannabique. Je souhaite que la MILDT et les pouvoirs publiques, que je fais aussi destinataires de cette analyse, s’interrogent sur les suites à y donner.

          Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de mes respectueuses salutations.

                                                 Jean Costentin

Un chef d’accusation de plus   pour le cannabis….
             Une étude récente : Nawrot T. et coll.  Public health importance of triggers of myocardial infarction :  a comparative risk assessment. Lancet 2011 ; 377 : 732-40 ,
 fondée sur l’analyse de 36 études épidémio- logiques, fait ressortir les 13 facteurs déclenchant principaux d’infarctus du myocarde et les classe par ordre de fréquence décroissant. 

Le premier d’entre eux est la consommation de cocaïne, qui accroit ce risque d’un facteur 24 ; le deuxième est constitué par un repas abondant ; le troisième est la consommation de cannabis, qui accroit ce risque d’un facteur 5 ; l’activité sexuelle apparait en septième rang ; la consommation massive d’alcool en 8ième rang ; la consommation de café en 11ième rang.
Cette étude dérangera les supplétifs de la banalisation du cannabis, puisqu’elle permet d’ajouter à la  très longue liste de ses méfaits l’infarctus du myocarde.

_______________________________________
Nous sommes très heureux de vous informer que le professeur Jean-Pierre Goullé, un des piliers de notre CNPERT, vient d’être brillamment élu membre titulaire de l’Académie Nationale de Médecine (24 mai 2011).

 Nous lui exprimons nos plus vives félicitations.
_______________________________________

Depuis plus de 20 ans, des études et parmi celles-ci la publication princeps d’Andreasson (1987) avaient alerté le corps médical sur le lien probable entre la consommation de cannabis et l’augmentation de la fréquence des syndromes psychotiques, en particulier de la schizophrénie. Ces travaux et d’autres qui confirmaient ce constat ont été et sont encore souvent l’objet de controverses. Ainsi, les détracteurs de cette thèse ne contestent plus vraiment ce lien évident, mais plutôt son interprétation. Ils prétendent en effet que le cannabis ne ferait que « précipiter » sur des terrains favorables, la survenue de syndromes psychotiques. C’est déjà beaucoup.
Cette étude apporte un nouvel éclairage sur le lien entre cannabis et troubles psychotiques. Réalisée en Allemagne sur une cohorte de 1923 personnes, âgées de 14 à 24 ans au début de l’étude, elle est fondée sur la déclaration par les patients de leur consommation de cannabis et leur description d’expériences psychotiques. Elle  révèle ce que les auteurs appellent une psychose limite, dite infra clinique, car à la limite des critères des troubles psychotiques constitués. L’étude a duré  10 ans. 

Chez les sujets qui ne signalent aucun usage antérieur de cannabis et ne rapportent aucune expérience psychotique, la consommation de cannabis double pratiquement le nombre d’épisodes psychotiques 4 ans après. La poursuite de la consommation de cannabis double ensuite la répétition et  la persistance des symptômes psychotiques.

De plus, pendant les 4 premières années de l’étude, la fréquence des épisodes psychotiques est de 31 % parmi les consommateurs de cannabis, contre 20 % chez les patients antérieurement non consommateurs. Ensuite, cette fréquence est de 14 % et 8 % respectivement. Cette augmentation est indépendante de nombreux facteurs parmi lesquels : l’âge, le sexe, les conditions socio-économiques, l’utilisation d’autres drogues, l’environnement rural ou urbain, les traumatismes de l’enfance. La prise en compte d’autres désordres psychiatriques ne modifie en rien l’analyse.

Cette étude plaide donc contre la théorie de l’automédication, le cannabis supposé soigner  les épisodes psychotiques. Par contre, les expériences psychotiques, relativement fréquentes dans la population générale et souvent transitoires, peuvent persister anormalement, voire s’aggraver et conduire au stade de la psychose constituée, si elles sont combinées à une consommation persistante de cannabis. 

Ainsi, outre le risque accru d’accident cardio-vasculaire lié à la consommation de cannabis (voir ce numéro), le lien entre le cannabis et l’augmentation de la fréquence des psychoses apparaît de plus en plus évident et pour emprunter la formule d’un journaliste de mediScoop « l’étau se resserre de plus en plus ».

        Professeur Jean-Pierre Goullé
Le CNPERT s’est doté d’un blog :

htpp://DrogAddiction.com

Où vous trouverez une sélection d’articles, d’ouvrages, de reportages, d’émissions concernant les drogues et les commentaires que nous en faisons.

En vous abonnant, c’est gratuit, vous serez destinataire par courriel de nos dernières publications.

Vos suggestions, remarques et critiques sont souhaitées et bienvenues.
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Cannabis et psychoses : un lien de plus en plus évident


	


Un article récent de Kuepper R. et coll. Continued cannabis use and risk of incidence and persistence of psychotic symptoms  ;10 year follow-up cohort study.


British Medical Journal 2011, 342:d738.





Ce qui était connu : 





       La consommation de cannabis est associée au risque accru de trouble psychotique.





Ce que l’on cherche :





Existe-t-il un lien entre l’usage du cannabis et la survenue de troubles psychotiques ?.





Ce que l’étude montre :


     La probabilité d’une relation causale  basée sur 


 


L’antériorité de l’usage du cannabis dans la survenue des troubles psychotiques chez les sujets sans antécédents psychotiques.


Des prises continues de cannabis aggravant la   fréquence des épisodes psychotiques


  


Le risque de troubles psychotiques augmentant avec la consommation continue de cannabis, selon un processus dose- dépendant





Un résultat inattendu :





Les toxicomanes justifient la poursuite des prises de cannabis par le fait qu’ils pensent qu’il « soigne » leurs troubles psychotiques
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